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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

rougeole
Question écrite n° 29770

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les récents résultats de
l'expertise collective conduite par l'Institut national de la santé et de la recherche médicale portant sur les
vaccinations infantiles, et notamment sur l'insuffisance de vaccination des enfants contre la rougeole. Il souhaite
connaître les moyens qu'elle compte engager pour encourager la vaccination anti-rougeoleuse, de façon à
réduire l'incidence annuelle de cette maladie à moins de un cas pour 100 000 habitants, c'est-à-dire à une
couverture vaccinale nationale de 95 %, objectif fixé pour l'an 2000 par les experts.
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